
Enquête publique
relative à

l’élaboration de la carte communale

de la commune de

ouverte du 30 octobre 2025 à 9 heures au 29 novembre 2025 à 12 heures

par

arrêté municipal n° 2025-AR11 du 26 septembre 2025

►■◄

Maître d’ouvrage : commune de Maligny

Rédaction : Philippe Colot, commissaire enquêteur régulièrement inscrit sur la 
liste départementale d'aptitude au titre de cette fonction pour l'année 2025 en 
date du 12 décembre 2024.



Sommaire général

Première partie  :

 → Rapport d’enquête publique [page 3] 

Seconde partie  :

→ Conclusions motivées et avis

(document séparé placé in fine)

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] page 2 / 30



Enquête publique
relative à

l’élaboration de la carte communale

de la commune de

ouverte du 30 octobre 2025 à 9 heures au 29 novembre 2025 à 12 heures

par

arrêté municipal n° 2025-AR11 du 26 septembre 2025

►■◄

Maître d’ouvrage : commune de Maligny

Rédaction : Philippe Colot, commissaire enquêteur régulièrement inscrit sur la 
liste départementale d'aptitude au titre de cette fonction pour l'année 2025 en 
date du 12 décembre 2024.

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] [page :3/30



Sommaire du rapport d'enquête
Glossaire...................................................................................................................6

A) Généralités...............................................................................................................7

A.1 - Préambule.......................................................................................................7

A.2 - Sur la carte communale..................................................................................7

A.2.1 - Qu’est-ce qu’une carte communale ?......................................................7

A.2.2 - Objectif de la carte communale..............................................................7

A.2.3 - Particularités de la carte communale....................................................8

A.2.4 - Historique de la carte communale..........................................................8

A.2.5 - Motivation de la carte communale.........................................................8

A.3 - Objet de l’enquête publique............................................................................8

A.4 - Cadre juridique et réglementaire..................................................................8

A.5 - Identification et présentation du maître d’ouvrage......................................9

A.6 - Le dossier d’enquête publique........................................................................9

A.6.1 - Composition du dossier.........................................................................10

A.6.2 - Qualité et analyse succincte du dossier d'enquête..............................12

B) Organisation de l'enquête publique.....................................................................12

B.1 - Désignation du commissaire enquêteur......................................................12

B.2 - Concertation préalable avec l’autorité organisatrice.................................13

B.3 - Modalités de l'enquête publique..................................................................15

B.3.1 - Rôle du commissaire enquêteur...........................................................15

B.3.2 - Entretien avec le pétitionnaire.............................................................15

B.3.3 - Visite des lieux.......................................................................................15

B.3.4 - Information du public............................................................................17

B.3.5 - Arrêté d’organisation.............................................................................17

B.3.6 - Avis d’enquête publique........................................................................17

B.3.7 - Consultation du dossier d'enquête.......................................................18

C) Déroulement de l’enquête publique.....................................................................18

C.1 - Déroulement des permanences....................................................................18

C.2 - Climat de l’enquête publique.......................................................................20

C.3 - Information effective du public....................................................................20

C.3.1 - Forme de l’annonce légale et de l’avis au public.................................21

C.3.2 - Publicité de l’enquête publique.............................................................21

C.3.3 - Vérification de l'affichage......................................................................21

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] [page :4/30



C.3.3.1 - Contexte de légalité........................................................................21

C.4 - Synthèse et analyse des avis émis et des observations recueillies............22

C.4.1 - Avis sollicités.........................................................................................22

C.4.1.1 - Avis de la mission régionale d’autorité environnementale de 
Bourgogne-Franche-Comté...........................................................................23

C.4.1.2 - Avis de la commission départementale pour la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (cdpenaf)......................................23

C.4.1.3 - Avis de la direction départementale des territoires de la Côte-
d’Or.................................................................................................................23

C.4.1.4 - Avis de la chambre d'agriculture de la Côte-d'Or........................24

C.4.1.5 - Avis du conseil départemental de la Côte-d'Or............................24

C.4.1.6 - Avis de la chambre de métiers et de l'artisanat de Bourgogne-
Franche-Comté..............................................................................................24

C.4.2 - Contributions du public notées sur le registre d’enquête de Maligny
............................................................................................................................24

C.4.3 - Contributions du public réceptionnées sur l’adresse électronique 
dédiée..................................................................................................................26

C.4.4 - Analyse du mémoire en réponse...........................................................29

C.5 - Annexes et pièces jointes..............................................................................30

C.5.1 - Annexes..................................................................................................30

C.5.2 - Pièces jointes..........................................................................................30

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] [page :5/30



Glossaire
Sont listés infra les abréviations, sigles ou acronymes rencontrés dans le corps du 

rapport :

– CA : chambre d’agriculture ;

– CC : carte communale ;

– CD : conseil départemental ;

– CE : commissaire enquêteur ;

– CDPENAF : commission départementale pour la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ;

– CMA : chambre de métiers et de l’artisanat

– EP : enquête publique ;

– MOA : maître d’ouvrage ;

– MRAe: mission régionale d'autorité environnementale;

– PDF : anglicisme, portable document format (ou, en français, format de document 
portable) ;

– PGRI : plan de gestion du risque inondation ;

– PPA : personne publique associée ;

– PPC : personne publique consultée ;

– PLU : plan local d’urbanisme ;

– PMR : personne à mobilité réduite ;

– RNU : règlement national d’urbanisme ;

– SARL : société à responsabilité limitée ;

– SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux ;

– SRADDET :  schéma  régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et 
d’égalité des territoires ;

– SRCE : schéma régional de cohérence écologique ;

– SRCE : schéma régional de cohérence écologique ;

– TA : tribunal administratif ;

– URL : anglicisme, uniform resource locator (ou, en français, localisateur uniforme 
de ressource) ;

– ZNC : zone non constructible.
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A) Généralités

A.1 - Préambule
Le  territoire  national  est  un  bien  commun  dont  chaque  commune  a  la 

responsabilité.  Sur son périmètre,  elle  organise  l'aménagement  de  l'espace  de 
manière autonome. Ses décisions en matière d'urbanisme jouent un rôle clé pour 
lutter contre le changement climatique et s'y adapter.

La  commune  de  Maligny  qui  souhaite  urbaniser  librement,  sans  les 
contraintes  de  la  constructibilité  limitée  (article  L. 111-3  du  Code  de 
l'urbanisme), doit obligatoirement adopter un document d'urbanisme opposable 
aux tiers tel qu’une carte communale (CC).

Dans ce cas, et préalablement à son adoption par le conseil municipal puis à 
son approbation par le préfet, le public est informé par arrêté et avis, en vue de 
recueillir ses observations. Une enquête publique est alors ouverte, ayant pour 
objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts  des tiers.  Cette enquête est  placée sous la  direction d'un 
commissaire-enquêteur (CE) désigné par le tribunal administratif compétent.

Le CE est le garant du bon déroulement de l'enquête publique. Sans être un 
expert technique, il fait le lien entre le porteur de projet et le public. Sa mission 
centrale est de synthétiser l'ensemble des observations du public et des éléments 
du  dossier  pour  éclairer  l'autorité  décisionnelle.  Ce  rapport  constitue 
l'aboutissement de cette mission.

A.2 - Sur la carte communale

A.2.1 - Qu’est-ce qu’une carte communale ?
La CC est un document d'urbanisme simple, sans règlement. Elle comprend 

un  rapport  de  présentation  et  un,  ou  plusieurs,  documents  graphiques.  Elle 
comporte en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 
Elle  offre  à  la  commune  un  outil  simplifié  de  planification  et  de  gestion  de 
l'espace adapté à sa situation et à ses besoins. La  CC permet de délimiter les 
zones constructibles et les zones naturelles du territoire communale. Elle peut 
élargir le périmètre constructible au-delà des parties déjà urbanisées ou créer de 
nouveaux  secteurs  constructibles.  Elle  peut  aussi  réserver  des  secteurs  à 
l’implantation d’activités, notamment celles incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées. Elle répond à une question principale : où peut-on construire ?

A.2.2 - Objectif de la carte communale
La  CC a  pour objectif  de  délimiter  les  secteurs  où les  constructions  sont 

autorisées et ceux où les constructions ne sont pas admises, à l'exception :

–  de  l'adaptation,  du  changement  de  destination,  de  la  réfection  ou  de 
l'extension  des  constructions  existantes  ainsi  que  de  l'édification  d'annexes  à 
proximité d'un bâtiment existant ;

– des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, 
à l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et 

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] [page :7/30



à la commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités constituent le 
prolongement  de  l'acte  de  production,  à  la  mise  en  valeur  des  ressources 
naturelles,  et  au  stockage  et  à  l'entretien  du  matériel  des  coopératives 
d'utilisation de matériel agricole.

A.2.3 - Particularités de la carte communale
Contrairement au plan local d’urbanisme (PLU), elle ne peut pas réglementer 

de  façon  détaillée  les  modalités  d’implantation  sur  les  parcelles  (types  de 
constructions  autorisées,  densité,  règles  de  recul,  aspect  des  constructions, 
stationnement,  espaces  verts…)  et  elle  ne  peut  pas  contenir  des  orientations 
d’aménagement. Ce sont donc les dispositions du règlement national d’urbanisme 
qui s’appliquent alors aux constructions, aménagements et installations.

La  CC étant opposable aux projets d’utilisation des sols et aux demandes 
d’autorisations d’urbanisme visant le périmètre couvert, le maire d’une commune 
dotée d’un tel document d’urbanisme acquiert la compétence pour statuer sur les 
demandes d’autorisations d’urbanisme.

L’existence d’une CC donne compétence au conseil municipal pour instituer 
le droit de préemption urbain sur un ou plusieurs périmètres délimités par la 
carte.

A.2.4 - Historique de la carte communale
Par  une  délibération  en  date  du  3 avril 2023,  le  conseil  municipal  de 

Maligny  a  acté  la  création  d'une  carte  communale,  la  commune  n'étant 
jusqu'alors pourvue d'aucun document d’urbanisme.

A.2.5 - Motivation de la carte communale
La commune est motivée par sa volonté :

–  de conserver la main sur l'aménagement de son territoire en définissant 
ses propres secteurs constructibles, où accueillir de nouveaux habitants,  via un 
document d'urbanisme beaucoup plus simple, plus rapide à élaborer et surtout 
moins onéreux qu’un PLU.

–  de  préserver  l'activité  agricole  et  les  paysages  en  sanctuarisant  des 
espaces non constructibles pour protéger les terres agricoles, les boisements et les 
paysages qui font son caractère rural.

A.3 - Objet de l’enquête publique
Cette enquête a pour objet, dans le cadre du projet d’élaboration de la carte 

communale de Maligny, d’assurer l’information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers, et de recueillir l’avis du public sur 
un projet, susceptible de porter atteinte à l’environnement, afin de permettre à la 
commune, de disposer des éléments nécessaires à son information.

A.4 - Cadre juridique et réglementaire
Le Code de l'urbanisme encadre la procédure d'élaboration et le contenu de 

la  CC.  Il  y consacre, en son sein, des articles bien spécifiques, notamment ses 
articles R. 161-1 et suivants et R. 104-15 et suivants.
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Quant  au  Code  de  l’environnement,  il  encadre  l’évaluation 
environnementale  de  la  CC,  notamment  au  travers  de  ses  articles  L. 122-4, 
L. 414-4 et R. 122-7, et la consultation du public, au travers de ses articles L. 123-
1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-27.

En résumé, l'élaboration d'une carte communale est un processus qui trouve 
son fondement principal dans le Code de l'urbanisme pour la procédure et les 
règles  d'utilisation  du  sol,  mais  qui  est  fortement  influencé  par  le  Code  de 
l'environnement pour l'évaluation de ses impacts et la consultation du public.

A.5 - Identification et présentation du maître d’ouvrage
Maligny est un petit village français situé dans le canton d’Arnay-le-Duc du 

département de la Côte-d’Or et en région Bourgogne-Franche-Comté. C’est une 
commune rurale dont l'altitude varie entre un minimum de 331 mètres et un 
maximum de 447 mètres pour une altitude moyenne de 389 mètres  Elle est 
située  hors  unité  urbaine  et  hors  attraction  des  villes.  Elle  fait  partie  de  la 
communauté de communes du Pays Arnay-Liernais.

La  commune  s'étend  sur  16,72  km²  et  compte  175  habitants  en  2021 
(données INSEE). Elle a connu un pic de population en 1831, avec 595 habitants 
recensés. Depuis lors, sa population ne cesse de décroître.

L'occupation  des  sols  de  la  commune  est  marquée par  l'importance des 
territoires agricoles (79,7 % en 2018), une proportion sensiblement équivalente à 
celle de 1990 (80,1 %). La répartition détaillée en 2018 est la suivante : prairies 
(65,1 %), forêts (18,2 %), terres arables (12,5 %), zones urbanisées (2,1 %), zones 
agricoles hétérogènes (2 %).

Proche  du  parc  naturel  régional  du  Morvan,  Maligny  n’accueille  aucune 
réserve naturelle sur son territoire.

Depuis  2020,  l’équipe  municipale  est  composé  de  huit  conseillers 
municipaux  (cinq  hommes  et  trois  femmes)  réunis  autour  de  Mme Martine 
Desbois, maire de la commune.

A.6 - Le dossier d’enquête publique
Le dossier d’enquête relatif au projet d’élaboration de la CC de Maligny est 

produit par la société à responsabilité limitée (SARL) « Perspectives Urbanisme et 
Paysage » installée : 30 ter, rue Charles-Delaunay à Troyes. Créée en 2001, elle 
répond  aux  besoins  des  collectivités  territoriales  compétentes  en  matière 
d’urbanisme. Elle organise leurs démarches de projets, en élaborant des dossiers.

Son  élaboration  s’est  appuyée  sur  les  articles  R. 153-8  du  Code  de 
l’urbanisme et R. 123-8 du Code de l’environnement.

L'étude  détaillée  de  ce  dossier  et  des  documents  s'y  rapportant  (textes 
réglementaires,  SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté,  SDAGE Loire-Bretagne, 
PGRI Loire-Bretagne,  documents  opposables,  etc.)  permet  au  commissaire 
enquêteur  d'acquérir  les  connaissances  nécessaires  pour  éclairer  le  public  et 
produire un avis motivé sur le projet.
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A.6.1 - Composition du dossier
Le dossier d’enquête relatif à l'élaboration de la CC de Maligny est lourd de 

265 pages de fichier « PDF ».  Il  comporte onze pièces reliées ou agrafées,  dont 
quatre plans au format A1. Le tout inséré dans une chemise cartonnée à sangle. 
(cf. illustration infra).

En détail, il comprend :

► une page de garde ;

► un sommaire descriptif ;

► un rapport de présentation ;

► un plan du périmètre constructible (plan d’ensemble de la commune au 
1/10 000e) ;

► un plan du périmètre constructible (village de Maligny au 1/2 500e) ;

► un plan des servitudes d’utilité publique (au 1/10 000e) ;

► les notices des servitudes d’utilité publique suivantes :

– AC1 : servitudes de protection des monuments historiques ;

– I4 : servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques ;

– T7 :  servitudes  aéronautiques  à  l’extérieur  des  zones  de  dégagement 
concernant des installations particulières ;
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► un  plan  du  réseau  d’eau  potable  -  plan  d’ensemble  grande  échelle 
(inférieur au 7 500e) ;

► une carte aléa retrait gonflement des argiles ;

► une brochure « Construire en terrain argileux » : la réglementation et les 
bonnes pratiques ;

► une brochure « Le retrait-gonflement des argiles » : comment prévenir les 
désordres dans l’habitat individuel ;

► Dix fiches numérotées :

– fiche no 01 : adaptation des fondations ;

– fiche no 02 : rigidification de la structure du bâtiment ;

– fiche no 03 : réalisation d’une ceinture étanche autour du bâtiment ;

– fiche no 04 : éloignement de la végétation du bâti ;

– fiche no 05 : création d’un écran antiracines

– fiche no 06 : raccordement des réseaux d’eau au réseau collectif ;

– fiche no 07 : étanchéification des canalisations enterrées ;

– fiche no 08 : limiter les conséquences d’une source de chaleur en sous-sol ;

– fiche no 09 : désolidariser les différents éléments de structure ;

– fiche no 10 : réalisation d’un dispositif de drainage.

► atlas des mouvements de terrain en Côte-d’Or :

– fiche no 01 : aléa affaissement – effondrement ;

– fiche no 02 : aléa glissement de terrain ;

– fiche no 03 : aléa éboulement – chute de blocs ;

– fiche no 04 : aléa érosion de berges.

► les pièces administratives suivantes :

– délibération du conseil municipal no 12 – 2023 du 3 avril 2023 ;

– avis  tacite  réputé  favorable  de  la  mission  régionale  de  l’autorité 
environnementale (MRAE) référencé : 004491/KK AC CC ;

– avis de la chambre d’agriculture (CA) de Côte-d’Or du 25 août 2025 ;

– avis du conseil départemental (CD) de Côte-d’Or du 16 septembre 2025 ;

– avis  de  la  chambre  de  métiers  et  de  l’artisanat  (CMA)de  Bourgogne-
Franche-Comté  du 10 septembre 2025 ;

– avis de la direction départementale des territoires de la Côte-d’Or du 26 
septembre 2025 ;

– avis de la commission départementale pour la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) du 3 octobre 2025 ;

► la demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 
de nécessité de réaliser une évaluation environnementale avec :
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– sa note d’auto-évaluation des incidences de la CC sur l’environnement ;

– la  conclusion  de  l’auto-évaluation  sur  les  incidences  probables  de 
l’élaboration de la  CC sur l’environnement et la nécessité éventuelle de réaliser 
une évaluation environnementale.

A.6.2 - Qualité et analyse succincte du dossier d'enquête
Le dossier d’enquête s’appuie sur le Code de l’environnement et le Code de 

l’urbanisme. Il s’attache à les appliquer en se conformant aux exigences de la 
réglementation.  Allant  à  l'essentiel,  rédigé  dans  un  style  clair  et  simple,  sa 
lecture est aisée. Présenté à la consultation du public de manière fonctionnelle, il 
est une source d'informations et de renseignements à même de répondre à bon 
nombre d’interrogations. Il  est abondamment illustré (cartes,  figures, plans et 
tableaux) ce qui aide grandement à sa compréhension.

Les éléments qu'il contient sont adaptés à la procédure d'élaboration d'une 
CC. En effet, y figure notamment :

– un rapport de présentation ;

– plusieurs documents graphiques ;

– les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ;

– divers avis requis, dont celui de la chambre d'agriculture et la CDPENAF.

S'agissant de son fond, on observe que le rapport de présentation :

– mentionne les textes qui régissent l'enquête publique ainsi que la ou les 
décisions  pouvant  être  adoptées  au  terme  de  l'enquête  et  les  autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;

– analyse  l'état  initial  de  l'environnement  et  expose  les  prévisions  de 
développement, notamment en matière économique et démographique ;

– explique  les  choix  retenus  pour  la  délimitation  des  secteurs  où  les 
constructions sont autorisées ;

– évalue les incidences des choix de la CC sur l’environnement et expose la 
manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise 
en valeur.

Quant aux documents graphiques,  ils  délimitent bien les  secteurs où les 
constructions  sont  autorisées  et  ceux où elles  ne  peuvent  être  admises.  Nous 
pouvons  identifier  qu'un  secteur  est  réservé  à  l'implantation  d'activités  (zone 
ZCx).

B) Organisation de l'enquête publique

B.1 - Désignation du commissaire enquêteur
Par lettre de saisine, en date du 8 septembre 2025, la maire de la commune 

de  Maligny,  sollicite  le  président  du  tribunal  administratif  de  Dijon,  pour  la 
désignation  d’un  commissaire  enquêteur  en  vue  de  procéder  à  une  enquête 
publique ayant pour objet :  projet  d'élaboration de la  carte  communale sur la 
commune de Maligny (21).
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Le 19 septembre 2025, nous nous voyons proposer la conduite de l’enquête 
publique objet du présent rapport par le service enquêtes publiques du tribunal 
administratif.

Régulièrement  inscrit  sur  la  liste  départementale  d'aptitude  au  titre  de 
cette fonction  pour l’année 2025 en date du 12 décembre 2024,  nous sommes 
désigné  commissaire  enquêteur  le  19 septembre 2025  par  décision 
n° E25000115/21 du président du tribunal administratif de Dijon. M. François de 
la Grange est désigné commissaire enquêteur suppléant.

Le TA nous fournit une copie numérique du dossier d'enquête dans son état 
d'avancement.

Dans la foulée, nous signons et envoyons par courriel au TA, conformément à 
l'article  R. 123-4  du  Code  de  l'environnement,  la  déclaration  sur  l'honneur 
attestant que nous ne sommes, en aucune façon, intéressé à l'opération.

B.2 - Concertation préalable avec l’autorité organisatrice
Mémorandum :  le  Code  de  l’environnement  précise  que  l’organisation  de  

l’enquête  est  concertée  (art.  R. 123-9).  Extrait  :  « I.-L'autorité  compétente  pour 
ouvrir et organiser l'enquête précise […] après concertation avec le commissaire  
enquêteur ou le président de la commission d'enquête.[...] ».

Le 20 septembre, nous adressons un courriel de présentation à la maire de 
Maligny, en charge de l’organisation de l’enquête publique.

S’ensuit  alors  une  longue  phase  de  discussions,  mêlant  échanges  de 
courriels et conversations téléphoniques entre la maire, la secrétaire de mairie et 
le CE. Il est convenu de renoncer à un registre dématérialisé en ligne et d’opter 
plutôt pour la création d'une adresse électronique spécifiquement dédiée. 

Nous récupérons le dossier d'enquête lors de notre visite de présentation et 
de  reconnaissance  de  la  mairie  du  25 septembre.  Une  version  numérique  du 
dossier d’enquête nous parvient par courriel le même jour.

Après étude de la composition du dossier d’EP,  nous demandons qu’il soit 
complété du formulaire d’examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable  en  application  des  articles  R. 104-33  à  R. 104-37  du  Code  de 
l’urbanisme  pour  une  CC — demande  d’avis  conforme  à  l’autorité  
environnementale  sur  l’absence  de  nécessité  de  réaliser  une  évaluation  
environnementale.

Le 22 septembre, la proposition de planification de l’enquête publique ainsi 
que les recommandations associées ont été transmises par courriel à la mairie. 
Cette proposition comprenait les éléments suivants :

► Période de l’enquête publique

– du jeudi 30 octobre 2025 à 9 h  au samedi 29 novembre 2025 à 12 h, soit 
une durée de 31 jours consécutifs.

► Permanences du commissaire enquêteur

Cinq permanences sont prévues aux dates et horaires suivants :

– jeudi 30 octobre : 14 h – 17 h ;
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– jeudi 6 novembre : 14 h – 17 h ;

– lundi 10 novembre : 9 h – 12 h ;

– vendredi 14 novembre : 9 h 30 – 12h 30 ;

– samedi 29 novembre : 9 h – 12 h.

► Publicité de l’enquête

Une publicité doit  être assurée dans deux journaux locaux,  au minimum 
quinze jours avant le début de l’enquête et renouvelée durant les huit premiers 
jours.

▬ Première publication :

– Le Bien public (quotidien) : prévue le 3 octobre (date de rattrapage possible 
jusqu’au 14 octobre) ;

– Terres  de  Bourgogne (hebdomadaire) :  prévue  le  3 octobre  (rattrapage 
possible le 10 octobre)

▬ Seconde publication :

– Le  Bien  public  : prévue  le  30 octobre  (rattrapage  possible  jusqu’au 
6 novembre) ;

– Terres  de  Bourgogne : prévue  le  31 octobre  (aucune  possibilité  de 
rattrapage).

► Recommandations et rappels

– il  est  impératif  de  ne  pas  utiliser  le  « Journal  du  Palais »,  désormais 
disponible  uniquement  en  ligne,  ce  qui  le  rend  non  conforme  au  cadre 
réglementaire applicable ;

– nom et qualité du commissaire enquêteur à mentionner dans l’arrêté et 
l’avis :

▪ titulaire : Philippe Colot, officier de gendarmerie en retraite ;

▪ suppléant :  François de  la  Grange,  fonctionnaire  du  ministère  de 
l’Intérieur en retraite ;

– prévoir  un  arrêté  municipal  d’ouverture  d’enquête  (affichage  15 jours 
minimum avant le début), à communiquer au CE pour relecture ;

– prévoir un avis d’enquête (affichage 15 jours minimum avant le début), à 
communiquer également pour relecture ;

– prévoir  des  affiches  format  A2  sur  fond  jaune  pour  les  panneaux 
d’affichage de la commune (affichage 15 jours minimum avant le début de l’EP) ;

– créer une adresse électronique dédiée pour la réception des observations 
du public, ainsi qu'un registre d'enquête papier et un ordinateur non connecté à 
internet permettant la consultation du dossier d’enquête en mairie ;

– assurer  la  mise  à  disposition  en  ligne  du dossier  d’enquête  (site  de  la 
commune) ;
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– fournir  au  commissaire  enquêteur  une  copie  des  attestations  de 
publication ainsi qu’une copie de la page entière des journaux dans lesquels les 
insertions sont parues.

► Validation

Cette proposition de planification a été acceptée immédiatement.

Le  26 septembre,  les  projets  d’arrêté  municipal  d’ouverture  d’enquête  et 
d’avis d’enquête sont envoyés, pour relecture, au CE.

Le 5 octobre nous réalisons un  registre d’enquête pour la mairie.

B.3 - Modalités de l'enquête publique

B.3.1 - Rôle du commissaire enquêteur
Le CE, qui intervient ponctuellement pour le service public, a pour mission 

de faciliter l’accès du public à l'information, de l’aider à comprendre le projet et à 
formuler ses observations, qu'elles soient favorables ou critiques.

Il  veille  au  bon  déroulement  de  l'enquête  publique,  en  s'assurant  de  la 
qualité de l'information et de la participation de tous.

B.3.2 - Entretien avec le pétitionnaire
Le  CE rencontre,  accompagné du  CE suppléant,  le  mercredi  15 octobre,  à 

10 heures, en mairie de Maligny, Mmes Martine Desbois, maire de la commune 
et Françoise Faurie, adjointe au maire.

Au cours de cette rencontre, le  CE cherche à vérifier que le projet de carte 
communale est justifié, cohérent, proportionné aux besoins réels de la commune, 
et  qu'il  a  suffisamment  pris  en  compte  et  minimisé  ses  impacts  sur 
l'environnement,  l'agriculture et les risques,  dans le respect du cadre légal et 
réglementaire.

Des explications détaillées et argumentées lui sont fournies.

B.3.3 - Visite des lieux
À l’issu de l'entretien, accompagné de la maire, le CE se fait présenter in situ 

les  enjeux,  les  choix  de  zonage  et  les  particularités  du  territoire  communal. 
Durant le parcours, différents arrêts sont effectués aux points suivants :

▪ entrée sud du village – rue du Ruisseau

Sujet abordé : gestion du risque inondation et remontées de nappe. La maire 
a  pointé  les  habitations  situées  en  bordure  du  ruisseau  de  Maligny,  où  des 
inondations de cave ont été répertoriées. Il a été expliqué que cette zone, bien 
qu'en  secteur  déjà  urbanisé,  n'a  pas  été  étendue.  La  bande  de  terrain 
immédiatement adjacente au ruisseau (parcelles AB 172 et 173) est classée en 
secteur non constructible (ZNC) pour ne pas aggraver le risque et préserver la 
zone  humide  potentielle.  La  construction  reste  possible  sur  les  parcelles  déjà 
bâties, avec une forte incitation à respecter les recommandations (pas de sous-
sols enterrés, rehausse sur vide-sanitaire).

▪ carrefour du chemin de Mercey et de l'ancienne voie ferrée
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Sujet  abordé :  préservation  des  continuités  écologiques  et  paysagères. 
Visualisation des parcelles OA 171 et OC 93, en friche, situées le long du talus de 
l'ancienne voie ferrée. La végétation spontanée y est bien développée. La maire a 
souligné l’intérêt  de  ce  linéaire  végétal  comme corridor  écologique et  élément 
paysager identitaire. Le classement en  ZNC de ces parcelles, pourtant en « dent 
creuse », a été motivé par la volonté de préserver cette trame verte et la difficulté 
de construction due au talus.

▪ centre-bourg – ruelle de l'Église

Sujet  abordé :  potentiel  de  densification  et  limites  de  la  constructibilité. 
Observation sur  le  terrain :  constat  de l'étroitesse  de la  ruelle  (quatre  à  cinq 
mètres) et de la présence d'une ancienne exploitation agricole à proximité.

Explication des choix : les parcelles AB 186, 187, 168 et 169, bien que non 
bâties, sont classées en  ZNC. La raison principale est l'insuffisance de la voirie 
pour assurer des accès sécurisés pour de nouveaux logements. La proximité d'une 
exploitation  agricole,  source  de  potentielles  nuisances  (odeurs,  bruit),  a 
également pesé dans cette décision pour préserver la qualité de vie des futurs 
habitants.

▪ hameau des Granges

Sujet abordé : cohabitation urbanisme/agriculture et projet agrivoltaïque.

Observation sur le terrain :  vue sur les bâtiments d’élevage et discussion 
autour des parcelles concernées par le projet de parc agrivoltaïque.

Explication  des  choix :  la  maire  a  rappelé  que  les  hameaux  comme  Les 
Granges sont  maintenus  en  secteur  non  constructible  pour  éviter  l’étalement 
urbain. L’accent est mis sur le développement à proximité du bourg. Le projet 
agrivoltaïque, lié à une exploitation existante, a été présenté comme un exemple 
de diversification agricole que la commune souhaite accompagner, en dehors des 
zones dédiées à l'habitat.

▪ parcelle OB 408 – zone d'activité

Sujet  abordé :  développement  économique  et  recyclage  de  l'espace  déjà 
artificialisé.

Observation  sur  le  terrain :  présentation  du  site  actuel,  utilisé  pour  du 
stockage, et destiné à accueillir un nouveau bâtiment d'activité.

Explication  des  choix :  la  création  d'un  secteur  constructible  dédié  aux 
activités  (ZCx)  sur  cette  parcelle  a  été  justifiée  par  la  nécessité  de  fixer  les 
artisans locaux sans consommer d'espace naturel ou agricole. Ce choix s'inscrit 
dans une logique de « recyclage »  de  friche économique et  ne  contribue pas à 
l’artificialisation.

▪ ancienne décharge « Les Charrières »

Sujet abordé : gestion des sites passés et intégration dans le zonage.

Observation  sur  le  terrain :  localisation  du  site  et  discussion  sur  son 
historique.

[Décision E25000115/21 du 19/09/2025 – TA Dijon] [Rapport d’enquête – élaboration CC Maligny] [page :16/30



Explication des choix : il a été confirmé que le site, bien que recevant encore 
des  déchets  inertes,  est  situé  en  secteur  non  constructible.  Aucun  projet 
d'urbanisation n'est envisagé à proximité immédiate, et son classement reflète la 
prudence nécessaire vis-à-vis de ce type de site.

▪ salle Saint-Pierre (salle des Fêtes)

Sujet abordé : équipements publics et potentiel foncier communal.

Observation  sur  le  terrain :  évaluation  de  la  capacité  de  stationnement 
actuelle et présentation de la parcelle communale AB 46 attenante.

Explication des choix : la maire a indiqué que la parcelle AB 46, bien que 
située  en  secteur  constructible,  est  réservée  par  la  commune  pour  un  projet 
d'aménagement  d'espaces  publics  (agrandissement  du  parking,  création  d'un 
espace  de  convivialité).  Ceci  illustre  la  volonté  de  la  commune  de  prioriser 
l'amélioration du cadre de vie existant avant de nouvelles constructions.

▪ route départementale D 906

Sujet abordé : rupture de continuité écologique.

Observation sur le terrain : constat de l’effet barrière de cette route à grande 
circulation, identifiée dans le SRCE.

Explication des choix : la maire a reconnu cet enjeu. Il a été précisé que la 
carte communale, en limitant l'étalement linéaire le long de cet axe, participe à 
ne pas aggraver la fragmentation.

La visite a permis au  CE de confronter directement le diagnostic écrit aux 
réalités du terrain. Les explications fournies par la maire ont mis en lumière une 
démarche globale et cohérente.

B.3.4 - Information du public

B.3.5 - Arrêté d’organisation
L'autorité compétente pour organiser l'enquête est la maire de Maligny.

L'arrêté municipal prescrivant l’enquête publique n° 2025-0053 en date du 
26 septembre 2025 comporte toutes les mentions indiquées à l’article R. 123-9 du 
Code de l’environnement. (Cf. PJ01)

Il  a  été  pris  sept  jours  après  la  décision  de  désignation  nominative  du 
commissaire enquêteur en date du 19 septembre 2025.

B.3.6 - Avis d’enquête publique
L’avis d’enquête publique comporte presque toutes les mentions indiquées 

aux  articles  L. 123-10  et  R. 123-9  du  Code  de  l’environnement.  En  effet,  il 
n'indique pas la ou les décisions pouvant être adoptées à l'issue de l'enquête. 
Aurait dû y figurer par exemple : « À l’issue de la procédure, la carte communale  
pourra être approuvée par le conseil municipal après avis du préfet. »

Ce manque a échappé à la relecture du CE.
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Il  a été publié et affiché quinze jours avant le début de l'enquête et une 
seconde  fois  durant  les  huit  premiers  jours  de  l'enquête.  Il  est  resté  affiché 
durant toute l'enquête. (Cf. PJ02)

B.3.7 - Consultation du dossier d'enquête
Le public pouvait prendre connaissance du dossier d’enquête publique :

– sur support papier, à la mairie de Maligny ;

– sous forme dématérialisée, sur le poste informatique de la mairie et en 
ligne, sur le site de la mairie à l’URL suivante :

https://maligny21.fr/urbanisme/.

C) Déroulement de l’enquête publique
Le déroulement de l’enquête publique suit le cadre imposé par les articles 

R. 123-1 à R. 123-27 du Code de l'environnement.

C.1 - Déroulement des permanences
Les permanences prévues dans l’arrêté municipal de mise à l’enquête ont 

été  assurées.  Le  CE reçoit  le  public  dans  une  salle  qui  lui  est  exclusivement 
réservée, au rez-de-chaussée de la mairie de Maligny (bureau du maire et salle 
du  conseil  municipal),  garantissant  ainsi  la  confidentialité  des  échanges.  Cet 
espace est facilement accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) et dispose 
d'une  connexion  internet  via  le  réseau  wifi  de  la  mairie.  Un  ordinateur  est 
également mis à la disposition du public.

L'espace de permanence, confortable et parfaitement fonctionnel, offre des 
conditions d'accueil excellentes. Le public y dispose d'un accès aisé à l'intégralité 
des pièces composant le dossier d'enquête. (cf. image infra).
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Cinq permanences sont effectuées aux dates et horaires suivants :

– jeudi 30 octobre de 14 h à 17 h ;

– jeudi 6 novembre de 14 h à 17 h ;

– lundi 10 novembre de 9 h à 12 h ;

– vendredi 14 novembre de 9 h 30 à 12 h 30 ;

– samedi 29 novembre de  9 h à 12 h.

Première permanence du jeudi 30 octobre 2025, de 14 heures à 17 heures :

Le CE se présente à la mairie de Maligny à 13 h 55. Il y est accueilli par la 
maire, qui l'installe dans la salle du conseil municipal, spécialement mise à sa 
disposition pour la durée de la permanence.

Dès son installation, le  CE constate que le dossier d'enquête est complet. 
Aucune observation n'a encore été enregistrée, ni dans le registre papier ni sur la 
boîte courriel dédiée.

En tout début de séance,  il  reçoit  la visite de Mme Françoise Faurie qui 
dépose une observation sur le registre.

Nombre de visiteurs : un.

Deuxième permanence du jeudi 6 novembre 2025, de 14 heures à 17 heures :

Le CE se présente à la mairie de Maligny à 13 h 55. Il y est accueilli par la 
maire.
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Dès son installation, le  CE constate que le dossier d'enquête est complet. 
Aucune observation supplémentaire n'a été enregistrée dans le registre papier. 
Deux contributions ont été envoyées sur la boîte courriel dédiée.

Nombre de visiteurs : un.

Troisième permanence du lundi 10 novembre 2025, de 9 heures à 12 heures :

Le CE se présente à la mairie de Maligny à 8 h 55. Il y est accueilli par la 
maire.

Dès son installation, le  CE constate que le dossier d'enquête est complet. 
Aucune observation supplémentaire n'a été enregistrée dans le registre papier. 
Deux contributions ont été envoyées sur la boîte courriel dédiée. Il reçoit la visite 
de  Mmes  Delphine  et  Cloé  Mouftier,  Marie-Claire  L’hoste  et  de  M.  Bernard 
Desplantes,  demeurant  tous  à  Maligny.  Chaque personne expose  sa  situation 
individuelle  au  regard  du  projet  de  carte  communale  et  sollicite  des 
éclaircissements quant aux incidences sur son patrimoine immobilier.

Nombre de visiteurs : quatre.

Quatrième  permanence  du  vendredi  14 novembre 2025,  de  9 heures 30  à 
12 heures 30 :

Le CE se présente à la mairie de Maligny à 9 h 25. Il y est accueilli par la 
maire.

Dès son installation, le  CE vérifie la complétude du dossier d'enquête. Le 
registre d’enquête et  la boîte courriel  dédiée n’ont pas recueilli  d’observations 
supplémentaires.

Nombre de visiteurs : zéro.

Cinquième  permanence  du  samedi  29 novembre 2025,  de  9 heures  à 
12 heures :

Le CE se présente à la mairie de Maligny à 8 h 55. Il y est accueilli par la 
maire.

Dès son installation, le  CE vérifie la complétude du dossier d'enquête. Le 
registre d’enquête et  la boîte courriel  dédiée n’ont pas recueilli  d’observations 
supplémentaires.

Nombre de visiteurs : deux.

C.2 - Climat de l’enquête publique
L’enquête publique s’est déroulée sans incident. Les permanences ont été 

peu fréquentées. Le CE a toujours reçu un bon accueil, tant de la part de la mairie 
que du public.

C.3 - Information effective du public
Mémorandum :  l’article  7  de  la  Charte  de  l’environnement  a  institué  le  droit  à  toute  

personne  d’accéder  aux  informations  relatives  à  l’environnement  détenues  par  les  autorités  
publiques  et  de  participer  à  l’élaboration  des  décisions  publiques  ayant  une  incidence  sur  
l’environnement.
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La publicité de l'ouverture de l'EP a été réalisée en parfaite conformité avec 
les dispositions réglementaires applicables.

C.3.1 - Forme de l’annonce légale et de l’avis au public
La publication, dans la rubrique « annonces légales » de journaux locaux ou 

régionaux,  de  l'avis  d'enquête  et  son  affichage  constituent  les  obligations 
réglementaires de publicité de l'enquête publique.

L'avis  d'enquête  publié  et  affiché  comporte  la  plupart  des  informations 
visées à l'article R. 123-9 du Code de l'environnement.

C.3.2 - Publicité de l’enquête publique
Conformément  aux  articles  L. 123-10  et  R. 123-11  du  Code  de 

l’environnement, la publicité de l'enquête a été réalisée à l'aide des canaux de 
diffusion suivants :

– par voie de presse :

— dans le quotidien Le Bien Public le vendredi 3 octobre 2025 (Cf. PJ02) ;

— dans le quotidien  Le Bien Public le mercredi 8 octobre 2025 – insertion 
d’un  rectificatif  pour  correction  de  l’adresse  électronique  dédiée  erronée  (Cf. 
PJ03) ;

— dans le quotidien Le Bien Public le vendredi 31 octobre 2025 (Cf. PJ04) ;

— dans le quotidien  Le Bien Public le lundi 10 novembre 2025 – insertion 
d’un  rectificatif  pour  correction  de  l’adresse  électronique  dédiée  erronée  (Cf. 
PJ05) ;

— dans  le  quotidien  Terres  de  Bourgogne le  vendredi  3 octobre 2025 (Cf. 
PJ06) ;

— dans  le  quotidien  Terres  de  bourgogne le  vendredi  10 octobre 2025 
– insertion  d’un  rectificatif  pour  correction  de  l’adresse  électronique  dédiée 
erronée (Cf. PJ07) ;

— dans le quotidien  Terres de Bourgogne le vendredi 31 octobre 2025 (Cf. 
PJ08).

– par voie d'affichage :

— sur le panneau d'affichage administratif à l’attention de la population de 
la commune ;

– par voie électronique :

— sur le site de la commune à l'adresse URL suivante :

https://maligny21.fr/urbanisme/.

C.3.3 - Vérification de l'affichage

C.3.3.1 - Contexte de légalité

Conformément  à  l’article  L. 123-10  du  Code  de  l’environnement,  l’avis 
d’enquête publique doit être porté à la connaissance du public, notamment par 
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voie d’affichage sur les lieux concernés par l’enquête. Cet affichage est réalisé au 
moins  quinze  jours  avant  l’ouverture  de  l’enquête  publique,  soit  le 
15 octobre 2025 dans le cas présent.

La Loi, pas plus le Règlement, ne font obligation au CE de vérifier la réalité 
de  l’affichage  de  l’avis  d’enquête  publique.  Cependant,  cette  vérification  aide 
indiscutablement au contrôle des formalités dont le CE est le témoin privilégié et 
qu’il doit mentionner dans son rapport d’enquête.

Les certificats d’affichage délivrés par les maires  établissent, sauf preuve 
contraire, la réalité de l’affichage. Cette preuve contraire peut être apportée par 
des constats de huissier ou par le témoignage du CE (TA de Lille 17/07/1994) pour 
autant que celui-ci en fasse mention dans son rapport.

En conséquence, dès le mercredi 15 octobre, nous nous sommes assurés que 
les formalités d’affichage avaient été effectuées. Une affiche de l’avis d’enquête 
publique  était  bien  apposée,  sur  le  panneau  d’affichage  extérieur  réservé  à 
l’information  du  public,  situé  devant  la  mairie,  parfaitement  visible  de  la 
population, comme l’atteste la photographie infra.

Vue de l’affichage à la mairie de Maligny.

À chaque permanence,  nous  nous  sommes assurés  que  l'affiche  de  l’avis 
d’enquête était toujours bien présente sur le panneau.

C.4 - Synthèse et analyse des avis émis et des observations 
recueillies

Mémorandum :  selon  le  Code  de  l’environnement,  les  observations  et  
propositions parvenues pendant le délai de l’enquête sont prises en considération  
par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision.

C.4.1 - Avis sollicités
Conformément au Code de l’urbanisme, le projet de  CC a été notifié, pour 

avis  aux  services  de  l’État  et  aux  personnes  publiques  associées  (PPA)  ou 
consultées (PPC) suivants :

– à  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  de  la  Bourgogne-
Franche-Comté (MRAe) ;
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– à M. le préfet de région, préfet de la Côte-d’Or ;

– à la direction départementale des territoires de Côte-d’Or (DDT 21) ;

– à M. le président du conseil départemental ;

– à la chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) de Bourgogne-Franche-
Comté ;

– à la chambre d’agriculture (CA) de la Côte-d’Or.

Six réponses sont parvenues en mairie avant le début de l’enquête publique.

C.4.1.1 - Avis de la mission régionale d’autorité 
environnementale de Bourgogne-Franche-Comté

Dans le cadre de l’élaboration de la CC, et conformément à l’article R 104-34 
du  Code  de  l’urbanisme,  la  commune  a  transmis  un  dossier  comprenant  un 
exposé,  proportionné  aux  enjeux  environnementaux  de  la  procédure  menée, 
décrivant notamment :

– les caractéristiques principales du document d'urbanisme ;

– l'objet de la procédure d'évolution ;

– les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire 
concerné par la procédure ;

– les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement, au regard des critères de l'annexe II de 
la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur 
l'environnement  et,  par  conséquent,  ne  requerrait  pas  la  réalisation  d'une 
évaluation environnementale.

Ce dossier a été reçu par la  MRAe le 21 juillet 2025.  Celle-ci  ne s’est pas 
prononcée dans le délai de deux mois prévu par l’article R. 104-35 du Code de 
l’urbanisme.

L’avis  tacite  est  réputé  favorable  à  l’exposé  mentionné au 2°  de  l’article 
R. 104-34 du Code de l’urbanisme.

C.4.1.2 - Avis de la commission départementale pour la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF)

Le 18 septembre 2025, la CDPENAF émet un avis favorable sur l’élaboration 
de  la  CC et  sur  la  dérogation  au  principe  d’urbanisation  limitée  pour  quatre 
secteurs totalisant 0,441 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

C.4.1.3 - Avis de la direction départementale des territoires de la 
Côte-d’Or

Le  26 septembre 2025,  la  DDT 21 émet  un  avis  favorable  concernant  la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.
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Elle demande cependant de corriger le rapport de présentation en intégrant 
la  surface  de  0,20 ha  déjà  consommée  entre  le  1er janvier 2021  et  le 
1er janvier 2024 et en corrigeant la consommation projetée d’ici 2035 (0,441 ha au 
lieu de 0,32 ha).

C.4.1.4 - Avis de la chambre d'agriculture de la Côte-d'Or

Le 25 août 2025, la CA 21 émet un avis favorable à condition de solliciter une 
demande de dérogation auprès de la  CA 21 si une autorisation d'urbanisme est 
demandée  pour  la  construction  d'une  maison  d'habitation  dans  le  secteur  en 
extension envisagé route d’Arnay.  Secteur en partie inclus dans un périmètre 
sanitaire.

C.4.1.5 - Avis du conseil départemental de la Côte-d'Or

Le 16 septembre 2025, le CD 21 émet un avis favorable.

C.4.1.6 - Avis de la chambre de métiers et de l'artisanat de 
Bourgogne-Franche-Comté

Le 10 septembre 2025, la CMA-BFC émet un avis favorable.

C.4.2 - Contributions du public notées sur le registre d’enquête de 
Maligny

► Contribution déposée le 30 octobre 2025 par Mme Françoise Faurie :

« Je souhaite une extension du périmètre constructible prenant en compte la 
parcelle AB 187 me permettant la construction future éventuelle d’une piscine. 
Confirmation de ma demande par mail. »

Extrait plan carte communale
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Appréciation du  CE :  la  parcelle AB 187 est un terrain arboré anthropisé 
d’environ 1 040 m². Dont acte.

► Contribution  déposée  le  10 novembre 2025  par  Mme  Marie-Claire 
L’Hoste :

« Périmètre constructible  beaucoup trop restrictif.  Les jeunes ne pouvant 
plus construire sont rejetés de leur commune. »

Appréciation du CE : dont acte.

► Contribution déposée le 29 octobre 2025 par Mme Marie-Aleth Cordier :

« Je suis propriétaire de la parcelle B 19 pour laquelle j’avais déposé une 
demande de certificat d’urbanisme le 21 août 2023. Ma parcelle est limitrophe 
d’une zone constructible (parcelles 40 et 41) et d’un chemin rural. La surface de la 
parcelle est de 0,32 ha, ce qui est trop petit pour un terrain agricole. En revanche, 
elle pourrait convenir pour accueillir des logements d’autant qu’elle est desservie 
par un chemin rural et point trop éloignée des arrivées d’eau et d’électricité. En 
conséquence,  je sollicite du conseil  municipal le classement de ma parcelle de 
terrain en zone constructible. Fait à Maligny, le 29 novembre 2025.

Situation parcelle B 19.
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Appréciation du  CE :  le  certificat d’urbanisme détenu avait  une durée de 
validité de dix-huit mois. Dont acte.

C.4.3 - Contributions du public réceptionnées sur l’adresse 
électronique dédiée

► Contribution  adressée  le  2 novembre 2025,  à  12 heures 22,  par  Cloé 
Mouftier :

Objet :  observation  relative  au maintien du caractère  constructible  de  la 
parcelle cadastrée C 589 – 2, route de Vellerot.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Dans  le  cadre  de  l’enquête  publique  relative  à  la  révision  du plan  local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Maligny, je souhaite formuler la présente 
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observation concernant la  parcelle  dont  je  suis  propriétaire,  cadastrée  section 
C 589, située 2, route de Vellerot à Maligny (21230).

Cette parcelle est actuellement classée en zone constructible dans le PLU en 
vigueur. J’attire votre attention sur l’importance de maintenir ce classement lors 
de la révision du document d’urbanisme.

En effet, un projet de construction d’une maison d’habitation est envisagé 
depuis plusieurs années sur ce terrain. Un permis de construire avait déjà été 
obtenu par le passé, mais le projet n’a pu être réalisé à l’époque pour des raisons 
familiales.  Aujourd’hui,  je  souhaite  concrétiser  ce  projet,  dans  un  esprit  de 
continuité et de valorisation du patrimoine familial.

Le  maintien  du  caractère  constructible  de  cette  parcelle  me  semble 
pleinement justifié pour plusieurs raisons :

– 1. Le  projet  est  ancien  et  cohérent  avec  les  démarches  entreprises 
précédemment,  témoignant d’une réelle  volonté d’aménager le  terrain dans le 
respect des règles d’urbanisme ;

– 2. La parcelle s’intègre dans un secteur déjà urbanisé, disposant de tous 
les réseaux nécessaires (voirie, eau, électricité, assainissement) et ne présentant 
pas de contrainte environnementale particulière ;

– 3. La  construction  envisagée  contribuerait  à  la  vitalité  du  village,  en 
favorisant le maintien de la population et la continuité du tissu social et local ;

– 4. Le projet demeure à échelle humaine, respectueux du cadre existant et 
conforme aux orientations de développement durable portées par la commune.

Pour  l’ensemble  de  ces  motifs,  je  sollicite  le  maintien  du  classement 
constructible de la parcelle cadastrée C 589 dans le cadre de la révision du PLU 
de Maligny.

Je  vous  remercie  sincèrement  de  l’attention  que  vous  porterez  à  cette 
observation et reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de 
mes salutations distinguées.

Mouftier  Cloé  –  2,  route  de  Vellerot  -  21230  Maligny  -  0631581713 
cloe.mouftier@gmail.com

Appréciation du CE : à ce jour, la commune de Maligny n’est pas dotée d'un 
document d'urbanisme. La contributrice se méprend en indiquant que sa parcelle 
C 589 se situe en zone constructible. Un certificat d'urbanisme a bien été délivré 
pour ce terrain par le passé. Ce document, qui a une durée de validité de dix-huit 
mois, "gèle" les règles applicables au moment de sa délivrance. Celui détenu par 
Mme  Mouftier  est  aujourd’hui  caduc.  Le  projet  de  carte  communale  classe 
d'ailleurs  explicitement  sa  parcelle  en  zone  non  constructible  (Cf.  illustration 
infra).
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► Contribution adressée le 4 novembre 2025, à 12 heures 56, par François 
et Françoise Faurie :

Bonjour,

Par  ce  mail,  je  confirme  la  demande  que  j'ai  effectuée  auprès  du 
commissaire enquêteur le jeudi 30 octobre 2025.

Nous  souhaiterions  que  la  parcelle  AB 187  au  8,  ruelle  de  l'Église  qui 
constitue notre jardin, fasse partie du périmètre constructible, car nous avons le 
projet d'y construire une piscine ou a minima un jardin d’eau.

C'est quelque chose que les propriétaires précédents avaient déjà envisagé 
et nous ne voudrions pas qu'une interdiction actuelle pénalise la revente de notre 
maison.

Je joins le plan de notre habitation.

Merci d’avance d'étudier notre demande.

François et Françoise Faurie

Plan de la maison
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Appréciation du CE : le règlement national d'urbanisme (RNU) a pour objectif 
principal de préserver les espaces naturels et agricoles. Il s'applique par défaut 
dans  les  communes  dépourvues  de  PLU,  notamment  dans  les  zones  classées 
comme non constructibles.

Dans  ce  cadre,  les  piscines  sont  généralement  considérées  par  la 
jurisprudence  administrative  comme  des  constructions,  car  elles  modifient  la 
destination  des  sols.  Par  conséquent,  elles  sont  le  plus  souvent  jugées 
incompatibles avec le caractère non constructible d’une zone.

Compte  tenu  de  cette  rigueur,  il  est  primordial  de  consulter  le  service 
urbanisme de la mairie avant tout projet, afin de déterminer si une autorisation 
de creusement est envisageable et, le cas échéant, de la solliciter.

C.4.4 - Analyse du mémoire en réponse
Le mémoire en réponse est rendu au CE le 12 décembre 2025.

La commune de Maligny répond, point par point, aux observations émises 
lors de l'enquête publique sur sa carte communale.

À l’observation de Mme Françoise Faurie : la commune  accepte de classer 
une partie de la parcelle AB 187 en zone constructible pour rectifier une erreur 
d'appréciation  et  permettre  le  confortement  d'une  habitation  existante,  sans 
consommer d'espace supplémentaire.

À l’observation  de  Mme marie-Claire  L’Hoste :  face  à  la  critique  sur  un 
périmètre trop restrictif, la commune justifie son projet. Elle explique concilier un 
objectif  de  croissance  démographique  maîtrisé  (environ  1 %  par  an)  avec 
l'obligation  légale  de  réduire  la  consommation  d'espaces  (objectif  zéro 
artificialisation nette [ZAN]).
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À  l’observation  de  Mme  Marie-Aleth  Cordier :  la  commune  rejette  la 
demande de classement de la parcelle B 19. Elle invoque son absence de desserte 
par les réseaux (voirie et eau), son statut d'espace agricole et le non-respect des 
règles supracommunales de lutte contre l'étalement urbain et du ZAN.

C.5 - Annexes et pièces jointes

C.5.1 - Annexes
– annexe  I :  lettre  de  confirmation  de  rendez-vous  avec  le  MOA pour  la 

remise,  en  main  propre,  du  procès-verbal  de  synthèse  des  observations 
recueillies ;

– annexe II : lettre de remise du procès-verbal de synthèse des observations 
recueillies ;

– annexe III : procès-verbal de synthèse des observations recueillies ;

– annexe IV : mémoire en réponse du MOA.

C.5.2 - Pièces jointes
– PJ01 – Arrêté municipal prescrivant l’enquête publique ;

– PJ02 – Publication dans Le Bien Public du 3 octobre 2025 ;

– PJ03 – Publication dans Le Bien Public du 8 octobre 2025 ;

– PJ04 – Publication dans Le Bien Public du 31 octobre 2025 ;

– PJ05 – Publication dans Le Bien Public du 10 novembre 2025 ;

– PJ06 – Publication dans Terres de Bourgogne du 3 octobre 2025 ;

– PJ07 – Publication dans Terres de Bourgogne du 10 octobre 2025 ;

– PJ08 – Publication dans Terres de Bourgogne du 31 octobre 2025 ;

Fait à Gemeaux, le 18 décembre 2025.
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Monsieur Philippe Colot                                                                              Annexe I

Collaborateur occasionnel du service public

en tant que commissaire enquêteur

À Madame la Maire 
Martine Desbois

en mairie

Le Bourg

21230 Maligny

Objet : remise procès-verbal de synthèse des observations recueillies.

Référence : article R.123-18 du Code de l'environnement.

Madame la Maire,

Par arrêté municipal no 2025-AR11 du 26 septembre 2025, vous avez prescrit  
l’ouverture  d’une  enquête  publique  portant  sur  l'élaboration  de  la  carte  
communale de la commune de Maligny. Enquête ouverte du 30 octobre à 9 heures 
au 29 novembre 2025 à 12 heures.

Désigné par le président du tribunal administratif de Dijon pour conduire  
cette enquête en qualité de commissaire enquêteur, je vous adresserai mon procès-
verbal  de synthèse le  lundi 1er décembre 2025 à 9 heures,  comme prévu par la  
réglementation.

Je vous rappelle que, selon l'article R. 123-18 du Code de l'environnement,  
vous aurez un délai de quinze jours à réception dudit procès-verbal pour formuler  
vos observations.

Je vous remercie par avance pour votre collaboration.

Veuillez  agréer,  Madame  la  Maire,  l'expression  de  ma  considération  
distinguée.

À Gemeaux, le 29 novembre 2025.





Enquête publique
relative à

l’élaboration de la carte communale

de la commune de

ouverte du 30 octobre 2025 à 9 heures au 29 novembre 2025 à 12 heures

par

arrêté municipal n° 2025-AR11 du 26 septembre 2025

►■◄

Maître d’ouvrage : commune de Maligny

►■◄

Procès-verbal de synthèse

 des observations recueillies 

Rédaction : Philippe Colot, commissaire enquêteur régulièrement inscrit sur la 
liste départementale d'aptitude au titre de cette fonction pour l'année 2025 en 
date du 12 décembre 2024.



A.1.1 - Préambule :
À l'issue de la période d'enquête et après analyse exhaustive des documents 

détenus (registre et dossier d'enquête, courriels reçus),  la synthèse suivante est 
établie.

A.1.2 - Sur la participation du public
Sept personnes ont fréquenté les cinq permanences tenues à la mairie de 

Maligny.

Le registre d’enquête comptabilise trois contributions.

Aucun courrier postal n’est adressé au CE.

Deux courriels parviennent à l’adresse électronique dédiée.

Le projet suscite un faible engouement auprès du public. 

Le projet ne rencontre aucune opposition.

A.1.3 - Observations consignées par le public dans le registre 
d’enquête « papier »

Un extrait des registres est joint in fine.

« 3 observations ont été portées dans le registre ».

Observation n° 1 (Ore-1), déposée le 31 octobre par Mme Faurie.

Cette dame souhaite une extension du périmètre constructible prenant en 
compte la parcelle AB 187.

Observation n° 2 (Ore-2),  déposée  le  10 novembre par Mme Marie-Claire 
L’hoste.

Cette dame trouve le périmètre constructible beaucoup trop restrictif. Les 
jeunes ne pouvant plus construire sont rejetés de leur commune.

Observation  n° 3 (Ore-3),  déposée  le  29 novembre  par  Mme Marie-Aleth 
Cordier.

Cette dame demande que sa parcelle (B 19), pour laquelle a été délivré dans 
le  passé  un  certificat  d’urbanisme,  aujourd’hui  caduque,  soit  classée  en  zone 
constructible.

A.1.4 - Observations transmises par courriel
Une copie des courriels reçus est jointe in fine.

Observation  n° 1 (Ocl-1)  (Cf.  pièces  jointes  au  PV  de  synthèse  des 
observations),  envoyée  le  2 novembre 2025  à  12 heures 22.  Elle  émane  de 
Mme Cloé Mouftier, demeurant 2, route de Vellerot à Maligny.

En résumé, cette personne :

– demande que la parcelle C 589, qui lui appartient et qui a bénéficié, dans 
le passé, d'un certificat d'urbanisme, aujourd'hui caduque, soit intégrée dans le 
périmètre constructible de la CC.
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Observation  n° 2 (Ocl-2)  (Cf.  pièces  jointes  au  PV  de  synthèse  des 
observations),  envoyée  le  4 novembre 2025  à  12 heures 56.  Elle  émane  de 
Mme Françoise Faurie, demeurant à Maligny.

En résumé, cette personne :

– demande que la parcelle AB 187, qui lui appartient, soit intégrée dans le 
périmètre  constructible  de  la  CC afin  de  lui  permettre  la  construction  d'une 
piscine ou d'un bassin d'agrément.

A.1.5 - Observations du commissaire enquêteur
Observation n° 1 (Oce-1)

Les avis de la commission départementale pour la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et de la direction départementale des 
territoires de la Côte-d'Or (DDT 21) annoncent une consommation projetée d'ici 
2035  d'une  surface  de  0,441 ha  (au  lieu  des  0,320 ha  annoncés  page  111  du 
rapport de présentation — en réalité 0,324 ha). La CDPENAF répartit cette surface 
sur les parcelles AC137, AB229 et A172. Cependant, à la page 112 du rapport de 
présentation, il est indiqué que la commune classe en ZNC la parcelle A172 alors 
qu’elle est incluse dans le plan du périmètre constructible (Cf. extrait infra).

Quelle surface de consommation projetée doit-on retenir ?

Observation n° 2 (Oce-2)

En terme de consommation d'espace et d'application de la loi « Climat et 
résilience », la DDT 21 présente la situation suivante :

– sur la période 2011-2020, une consommation d'ENAF de 0,50 ha ;

– sur la période 2021-2023, une consommation d'ENAF de 0,20 ha. Surface à 
ajouter aux valeurs annoncées infra ;

– une consommation prévisionnelle  jusqu'en 2035 estimée à 0,441 ha (ou 
0,324 ha si A172 bien exclue. Cf. Oce-1 supra).

L'esprit de la loi « Climat et résilience » recommande de ne pas dépasser la 
moitié  de  la  consommation  effectuée  sur  la  période  2011-2020  (soit 
0,5 ha / 2 = 0,25 ha), pour la période 2021-2030. Dans le projet de CC, quelle que 
soit la valeur de surface retenue (0,641 ha ou 0,524 ha), la consommation d'ENAF 
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estimée reste supérieure à 0,25 ha. Néanmoins, la consommation estimée reste 
inférieure à la garantie communale de un hectare prévu par la loi « Climat et 
résilience ». Une surface de 0,359 ha ou de 0,476 ha resterait disponible.

Dans  ces  conditions,  peut-on  envisager  de  modifier  le  tracé  de  la  zone 
constructible de la manière suivante :

– réduction de la parcelle 91 (Cf. illustration infra) ;

Gain de surface possible : environ 0,040 ha.

–  pour  respecter  l'argumentaire  développer  page  109  du  rapport  de 
présentation pour le secteur hypothétique 3 (circulation des véhicules dans la 
ruelle), intégration d'une partie seulement de la parcelle AB 187 (Cf. illustration 
infra) ;

– intégration d'une partie seulement de la parcelle C 589 (Cf.  illustration 
infra) ;
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A.1.6 - Clôture :
En application de l'article R123-18 du Code de l'environnement, le présent 

procès verbal de synthèse des observations est dressé à l'attention de la maire de 
la commune de Maligny, autorité organisatrice. Il lui est remis en main propre.

Fait à Gemeaux, le 30 novembre 2025.

Pièces jointes :

– extrait registre enquête « papier » ;

– contributions enregistrées sur l’adresse électronique dédiée. 
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